
ENTERPRISE INSURANCE COMPANY PLC
Liquidation par le tribunal

AVIS AUX CRÉANCIERS EN VERTU  
DE L’ARTICLE 208 DE  

LA LOI SUR L’INSOLVABILITÉ
AVIS EST DONNÉ PAR LA PRÉSENTE que les 
créanciers d’Enterprise Insurance Company plc (« 
La Société ») qui ne l’ont pas déjà fait, sont tenus, 
au plus tard le 29 février 2024, de m’envoyer leurs 
noms et réclamations, le soussigné Frederick 
David John White de Grant. Thornton Limited, 6A 
Queensway, Gibraltar, le liquidateur de ladite 
société. Ces réclamations peuvent également être 
soumises par courrier électronique à l’adresse 
Enterprise.insurance@gi.gt.com.

L’article 250 du Financial Services (Insurance 
Companies) Règlements 2020 («FS(IC)R 2020 ») 
prévoit que les réclamations d’assurance ont 
préséance sur les autres réclamations contre une 
entreprise d’assurance, à l’exception de certaines 
réclamations dont les détails sont exposés dans 
l’article. Étant donné que la Société ne dispose 
pas d’actifs suffisants pour faire face aux 
réclamations des créanciers d’assurance, il n’y a 
aucune perspective de distribution de dividendes 
à des créanciers autres que les créanciers 
d’assurance ou de réclamations préférentielles 
comme le prévoit l’article 250.

Sous réserve du processus de décision et de 
l’admission de mes réclamations, j’ai l’intention de 
verser un dividende aux créanciers d’assurance 
de la société et à toute autre réclamation qui 
prévaut sur les autres réclamations contre une 
entreprise d’assurance conformément à l’article 
250 du « FS (IC)R 2020 ». Par la présente, je 
fournis l’avis requis par l’article 208 (1) de la loi de 
2011 sur l’insolvabilité et je fixe au 29 février 2024 
la date à laquelle ou avant laquelle les créanciers 
doivent me soumettre leurs réclamations. Tout 
créancier d’assurance (ou autre créancier 
bénéficiant d’un droit préférentiel tel que prévu à 
l’article 250) qui n’a pas soumis de réclamation au 
plus tard le 29 février 2024 sera exclu de la 
distribution conformément à l’article 208, 
paragraphe 2, de la loi sur l’insolvabilité.

Frederick David John White

Liquidateur


